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situation inédite, grâce également à 
la solidarité d’autres communes des 
alentours. Aujourd’hui, les expertises 
sont en cours et nous continuons à 
travailler pour reconstruire au plus 
vite des ateliers et disposer à nouveau 
de tout le matériel nécessaire.

Comme à notre habitude, avec 
la majorité municipale, nous avons 
choisi de regarder devant nous, vers 
un avenir où se profile notamment 
l’ouverture imminente du Cercle 
Scolaire la Franche-Montagne. Les 
premiers élèves y feront leur rentrée 
le 4 septembre. Un moment très 
attendu également par le personnel 
enseignant et toutes celles et ceux 
qui utiliseront ce bâtiment déjà 
emblématique tant par sa forme que 
sa vocation inclusive. Par ailleurs, je 
vous invite d’ores et déjà à retenir les 
dates des portes ouvertes, les 26 et 
27 août.

Impossible de m’adresser à 
vous dans cet édito sans revenir 
sur l’événement marquant qu’a été 
l’incendie des ateliers municipaux. 
Un sinistre rapide et dévastateur 
pour le matériel entreposé, mais fort 
heureusement qui n’a fait aucune 
victime. Je tiens une fois encore 
à remercier les sapeurs-pompiers 
mobilisés pour lutter contre les 
flammes.

Vous vous en doutez, pour nous 
élus, l’urgence a aussitôt été de 
mobiliser notre énergie pour permettre 
au personnel communal des services 
techniques de retrouver rapidement 
le matériel nécessaire pour accomplir 
leurs tâches. C’était un impératif pour 
la continuité du service public dans 
notre ville dont nous avions à cœur de 
préserver le cadre de vie et assurer 
les manifestations prévues. Avec 
les différents services à nos côtés, 
nous avons réussi à faire face à cette 

Chères Maîchoises, 
Chers Maîchois,

D’ici là, après avoir vécu une belle 
Fête de la Musique et un Marché 
Nocturne qui a tenu toutes ses 
promesses, vous apprécierez j’en suis 
sûr le feu d’artifice du 13 juillet qui se 
déroulera à Charquemont. Nous vous 
avons aussi préparé un nouveau 
rendez-vous musical et festif avec, 
la Guinguette de la Mi-Août dont le 
détail figure dans cette publication.

Je vous souhaite donc à toutes et 
tous de passer un bel été à Maîche 
ou ailleurs, reposant ou sportif, en 
famille ou entre amis et de profiter 
pleinement des animations proposées 
sur notre territoire.

Bien à vous,



SERVICES
PÉRISCOLAIRES :
les élus à votre écoute

Une enquête relative à la qualité et au 
temps périscolaire a été réalisée en fin 
d’année 2022 auprès des familles maîchoises 
en perspective de l’ouverture du nouveau 
groupe scolaire. Elle a permis de relever un réel 
besoin d’aménagement et de restructuration 
du service.

Les élus vous ont entendu !
À compter de la rentrée scolaire 2023-2024, 

les horaires de ce service seront étendus de 
6H30 à 18H00 et rendus accessibles à partir 
de 3 ans. Par ailleurs, sera créé un centre 
de loisirs périscolaire le mercredi en période 
scolaire avec un accueil à la journée ou à la 
demi-journée. Les parents peuvent y inscrire 
leurs enfants soit en accueil régulier, soit 
occasionnel. Vous retrouverez tous 
les détails dans le document inséré 
dans cette lettre d’information.

LA VITESSE
au cœur de nos préoccupations

Cet impressionnant incendie 
survenu le vendredi 26 mai 
est encore dans toutes les 
mémoires et le restera sans 
doute longtemps. Il aura fallu 
17 véhicules d’intervention 
et 44 sapeurs-pompiers pour 
venir à bout des flammes qui 
ont ravagé la majorité des 
véhicules, les engins et les outils 
indispensables à l’entretien de la 
ville. Aussitôt, élus et agents ont 
tout mis en œuvre pour effectuer 
les démarches nécessaires 
auprès des assurances de la 
Ville. Un expert s’est rendu sur 

place la semaine suivant l’incendie. Un important 
travail est en cours afin de remplacer le matériel 
au plus vite et que le retour à la normale soit 
rapide. Pour autant les agents de la Ville ont 
continué d’œuvrer pour honorer les engagements 
et proposer les animations prévues.

Lors des réunions de Comités de Quartier, un sujet est 
régulièrement évoqué : la vitesse des automobilistes. Les élus sont 
attentifs à cette problématique qui n’est pas aisée à traiter. Devant les 
vitesses excessives trop souvent constatées, la Municipalité a donc 
décidé de prendre les mesures suivantes :
• Achat d’un radar mobile, ce qui permettra à la Police 

Municipale d’intervenir dans tous les quartiers. Des verbalisations 
seront faites en cas de dépassement de la vitesse autorisée. 
Espérons que cela fera lever le pied aux automobilistes.

• Mise en place d’aménagements provisoires pour faire 
ralentir les usagers de la route et sécuriser les piétons et les 
riverains, comme récemment rue de la Batheuse. Ce dispositif 
permettra aux élus de décider quelle action pérenne ils mettront 
en œuvre au prochain budget.

Pour le bien vivre ensemble, il est impératif 
que chacun prenne conscience que la 
sécurité est l’affaire de tous.

• 40 % considèrent que 
les horaires ne sont pas adaptés

• 56 % souhaitent une 
extension des horaires

• 63 % plébiscitent 
l’ouverture d’un périscolaire le mercredi.

Jean-Michel FEUVRIER et Sandrine LEPEME

Véronique SALVI



RESTRICTIONS D’EAU
Le département du Doubs a connu une pluviométrie très déficitaire cet hiver et 

ce printemps.
Ces déficits ont empêché une recharge efficace des nappes d’eau souterraines, 

une situation hydrologique préoccupante avec des débits des cours d’eau qui 
diminue très rapidement et des sols plus secs que la normale.

Dans ce contexte, le préfet du Doubs a décidé de placer, dès à présent, 
l’ensemble du département en situation d’ALERTE pour une durée de trois mois.

Ce classement entraîne la mise en application de mesures de restrictions de 
l’usage de l’eau qui visent toutes les catégories d’usagers : entreprises, agriculteurs, 
collectivités, particulier.

Une plaquette de communication rappelant les principales mesures de 
restrictions est disponible sur le site www.doubs.gouv.fr/

Chacun est appelé à la vigilance et au civisme pour respecter ces mesures 
et réduire sa consommation d’eau. La ressource est rare : soyons vigilants et 
économisons-la !

UNE NOUVELLE ÉTAPE
dans le développement du camping municipal

CANICULE ET
FORTES CHALEURS :
ne restez pas seul(e) !

Depuis 2022, les élus ont engagé une 
réflexion sur le camping avec comme 
principal objectif, celui de le moderniser 
et de le développer dans la continuité de 
ce qui a été entrepris depuis sa création. 
Il doit devenir un établissement moteur 
au cœur du Parc Naturel Régional du 
Doubs Horloger.

Vous habitez Maîche, vous êtes isolé(e), 
âgé(e) et/ou en situation de handicap : 
vous pouvez vous faire connaître auprès 
des services de la Mairie. Cette démarche 
est facultative et volontaire. Le dispositif 
s’adresse aux personnes âgées de 65 ans 
et plus isolées et résidant à domicile, aux 
personnes âgées de 60 ans reconnues 
inaptes au travail et résidant à leur domicile 
ainsi qu’aux adultes en situation de handicap 
résidant à leur domicile ou encore toute 
personne vulnérable isolée.

Vous pouvez vous inscrire ou inscrire l’un 
de vos proches avec l’accord de l’intéressé(e) :

• par téléphone au 03 81 64 03 01
• par courriel : 

contact@mairie-maiche.fr

Le Conseil municipal a donc décidé de modifier le mode de gestion du camping en 
mettant en œuvre une prestation de service avec un partenaire privé dans le respect 
d’un cahier des charges exigeant. C’est ainsi que l’équipe constituée de Mickaël 
Bonsens du groupe Cristallys, accompagné par Valentin et Isaline, se voit attribuer 
cette mission tournée vers l’avenir. Ils sont d’ores et déjà mobilisés pour gérer et 
développer le camping municipal avec l’instauration d’un accompagnement pour des 
prestations nouvelles (randonnées pédestres, VTT, raquettes…) qui seront proposées 
aux touristes mais aussi aux habitants du secteur qui souhaitent en bénéficier.

Le camping, qui n’a jamais cessé de grandir dans son bel écrin de verdure de 
1,5 ha, dispose déjà d’atouts : 54 emplacements, 5 chalets dont un accessible aux 
personnes à mobilité réduite, 4 mobil’homes et un gîte d’accueil d’une trentaine de 
couchages en dortoirs et chambres. Partant de ce constat et des perspectives de 
développement, les élus sont confiants en l’avenir. Au cours des prochaines semaines, 
chacun pourra se réjouir du dynamisme, de la qualité de l’accueil et des 
prestations du camping municipal de Maîche.

LES RENDEZ-VOUS
de Maîche En Vie

Avec désormais plus d’une 
cinquantaine d’adhérents, l’association 
de commerçants multiplie actions et 
projets. Stéphanie Nappez, nouvelle 
présidente, entourée d’un nouveau 
bureau, et les membres de Maîche En 
Vie ont organisé une chasse aux dessins 
pour Pâques ainsi que des animations 
pour la Fête des Mères et la Fête des 
Pères.

Deux nouvelles dates à retenir pour 
les braderies :

• le 9 juillet
• le 9 septembre.

En attendant un autre grand rendez-
vous très attendu et peut-être déjà dans 
les têtes : les fêtes de fin d’année.

Et surtout, n’oubliez pas de les 
soutenir en achetant à Maîche !
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Véronique TATU
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La Ville et la Commission 
Attractivité du Territoire ont 
souhaité vous proposer un 
événement original le samedi 
19 août dans le Parc du Château du 
Désert. Vous aurez donc rendez-
vous avec « La Guinguette de la 
mi-août ». Dans une ambiance 
pique-nique chaleureuse au milieu 
des nappes à carreaux rouges et 
blancs et sous des lampions, vous 
pourrez danser, chanter, taper des 
mains, des pieds, et profiter des 
prestations restauration et buvette 
proposées.

Après un apéritif musical 
assuré à partir de 18h30 par 
Pierre Bourgeois, le groupe 
Atouboudchan entrera en scène 
à 20h30 pour vous faire guincher 

Vous avez été nombreux à faire part de votre satisfaction de profiter de la Fête 
de la Musique dans le Parc du Château du Désert. Une première depuis longtemps 
pour cet événement : verdure, calme, espace, sécurité… N’oubliez pas que ce parc 
est librement accessible tous les jours pour une promenade, un peu de sport ou une 
simple pause.

Monsieur Emmanuel Monnet a été installé dans ses fonctions de nouveau conseiller 
municipal de la liste majoritaire. Par ailleurs, Madame Dany Krasauskas est devenue 
conseillère municipale déléguée aux associations sportives.

avec son large répertoire.
Une soirée pour revisiter les 

chansons qui ont bercé nos vies 
en passant par Nino Ferre, Dalida, 
Joe Dassin et bien d’autres grands 
noms de la chanson française. Une 
soirée pour toutes les générations.

Une soirée pour 
être heureux et pour 
une rentrée en forme !

Chères Maîchoises, Chers Maîchois,

Nous abordons la saison estivale avec en ligne de mire 
l’ouverture, comme promis, de la nouvelle école à la rentrée de 
septembre. D’ici là, il nous faut finaliser le chantier, organiser 
le déménagement, la réinstallation dans les nouveaux locaux, 
et les portes ouvertes des 26 et 27 août prochains auxquelles 
nous sommes très heureux de vous convier. L’occasion de 
venir découvrir cette belle réalisation, que nous sommes fiers 
d’avoir construite sans augmenter les impôts.

La période se veut aussi particulière suite à l’incendie des 
ateliers municipaux. Monsieur le Maire et les élus de la liste 
« Maîche, le Défi » sont mobilisés sur ce dossier aux côtés des 
services que nous devons saluer pour leur engagement. Le 
chemin sera long jusqu’à la reconstruction des ateliers.

Par contre, cette situation inédite a des conséquences 
sur le travail au quotidien. Nous vous remercions pour votre 
indulgence. Elle pourra aussi impacter nos projections 
financières. L’avenir nous dira si les investissements financiers 
que nous avons prévus doivent ou non être revus à la baisse. 
Nous saurons alors nous remettre en question.

Une chose est certaine : ce nouveau projet sera mené avec 
la même rigueur que celui qui s’achève et dont nous pouvons 
être fiers.

Nous vous souhaitons de belles vacances et vous 
attendons nombreux aux portes ouvertes du Cercle Scolaire 
La Franche-Montagne.

Les représentants de la liste majoritaire
« Maîche, le Défi »

Maîchoises, Maîchois,

En ce moment à Maîche, le ciel est relativement clément 
mais la tempête n’est pourtant jamais bien loin… les derniers 
événements survenus dans les ateliers municipaux le montrent. 
Ils sont tristes et regrettables pour tous, en premier lieu, pour 
le personnel qui perd une grande partie de son outil de travail 
avec tout ce que cela implique… courage à eux ! mais aussi 
pour les contribuables qui vont probablement devoir financer 
un reste à charge non négligeable ! Ils indiquent aussi que 
les structures dites organisées peuvent être vite fragilisées 
surtout lorsqu’il n’a été prévu aucune place pour les aléas ! 
L’importance d’une gestion réaliste en « bon père de famille » 
en fonction de ses besoins qui n’exclut pas les investissements 
et le progrès, mais qui ne prend en compte que les besoins 
essentiels et évite la démesure et le gaspillage, n’est pas si 
obsolète que ça !

Dans ce cadre, nous regrettons que l’argent public ait 
pu être utilisé lors de la dernière édition de ce bulletin pour 
uniquement répondre à une information du groupe « Maîche A 
venir » qui a été éditée et distribuée dans la plus stricte légalité ! 
Nous espérons qu’un peu plus de déontologie permette une 
vie démocratique plus sereine !

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de bonnes 
vacances, beaucoup de repos, de bonheur avec vos proches !

Pour la rentrée, des projets à venir avec la municipalité ! 
des rêves, peut-être ? Cela ne coûte pas cher !

Les représentants de la liste  
« Maîche à Venir »

AGENDA CULTUREL 2023 - GUINGUETTE DE LA « MI-AOÛT »

AU CONSEIL MUNICIPAL

UN BEL ÉCRIN AU CŒUR DE LA VILLE

LA PAROLE AUX ÉLUS

Sandrine LEPEME


